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Imprimerie RAULT SAS 
CHARTE Qualité, Environnement et Responsabilité Sociale 

 
Notre politique Qualité 

 

Depuis 2000, notre société est certifiée ISO 9001 version 2008. 
Nous nous sommes engagés au travers du Système Qualité à évaluer et faire progresser 

l’ensemble des processus pour améliorer sans cesse la satisfaction de nos clients. 

 

Notre engagement pour l’Environnement 
 

Depuis 2003, notre société adhère à la marque Imprim’Vert, preuve de son engagement 
pour la récupération et le recyclage de tous ses déchets. 

Ce label valorise l’ensemble de ses actions visant à réduire chaque année 
le volume et le nombre de ses déchets. 

 
 

En 2009, notre société obtient la double certification FSC et PEFC attestant 
de sa volonté à utiliser et promouvoir des papiers issus de forêts gérées durablement. 

 
Depuis 2011, notre société soutient l’Association CULTURE PAPIER, 

qui a pour vocation de sensibiliser l’opinion et les pouvoirs publics sur le rôle économique, 
social et culturel du papier et de l’imprimé, et d’en promouvoir le développement durable, 

en respectant les 10 engagements de la Charte Culture Papier. 

 

Courant 2014, nous effectuerons le Bilan Carbone de notre activité suivant l’outil de comptabilisation 
des émissions de gaz à effet de serre développé par l’ADEME. 

De plus nous sommes engagés sur l’obtention d’une certification ISO 14001 
en mettant en place un système de management environnemental. 

 
Notre Responsabilité Sociale 

 

RAULT SAS a formalisé un code d’Ethique d’Entreprise, 
approuvé et validé par l’ensemble des responsables de la société. 

Ce code rappelle son engagement collectif au respect des règles du Code du Travail, 
sa volonté de préserver l’environnement et les engagements relationnels avec ses clients 

(confidentialité, continuité de l’activité, gestion des conflits). 
 

En 2008 notre Président a formalisé par courrier l’adhésion de RAULT SAS 
au Pacte Mondial de l’ONU, soutenant ainsi les dix principes fondamentaux de ce pacte concernant 

les Droits de l’Homme, la protection de l’environnement et  la lutte contre la corruption. 
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 IMPRIMER,
 c’est laisser une trace,
 une empreinte sur une surface…    
    pas sur l’environnement 

IMPRIM’VERT® : 
Un engagement de résultat ! 
Tous les imprimeurs ayant obtenu cette marque ont mis en place des solutions 
prédéfinies permettant de réduire leurs impacts sur l’environnement.
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IMPRIM’VERT® : 
UNE MARQUE 
RECONNUE 
La marque professionnelle Imprim’Vert® 
a été créée en 1998 par la Chambre de 
Métiers et d’Artisanat du Loir-et-Cher 
et la Chambre Régionale de Métiers et 
d’Artisanat du Centre. Aujourd’hui, le Pôle 
d’Innovation de l’Imprimerie (P2i), en 
assure la gestion nationale.

En moins de 10 ans, avec l’aide des 
Chambres de Métiers et d’Artisanat, des 
Chambres de Commerce et d’Industrie 
et de leurs représentations nationales 
(APCM et ACFCI), de l’ADEME et de ses 
délégations régionales, des 6 Agences de 
l’Eau, de nombreux Conseils Régionaux, 
de la DCASPL, et des professionnels du 
secteur représentés par l’UNIC et ses 
syndicats régionaux, la marque a pu se 
déployer sur tout le territoire national et 
même au-delà (Benelux, Allemagne,...).

Grâce aussi au soutien apporté par les 
clients, privés et publics, des imprimeurs, 
c’est ainsi l’ensemble du secteur 
des Industries Graphiques qui a, très 
concrètement, amélioré sa situation 
environnementale. Ainsi fin 2008, plus 
de 1000 sites de production graphique 
auront mis en place des actions 
d’amélioration pour obtenir Imprim’Vert®.

IMPRIM’VERT® :  
UNE MARQUE 
ACCESSIBLE 
Pour tout producteur d’imprimés, quel 
que soit le procédé :

Offset
Typographie
Impression numérique
Sérigraphie
Flexographie
Héliogravure

LE CAHIER 
DES CHARGES 
IMPRIM’VERT®, 
C’EST :
TROIS CRITÈRES :
1 L’élimination conforme des déchets 

dangereux : 
fixateurs et révélateurs de plaques et de 
films usagés,

solvants de nettoyage usagés,

chiffons d’essuyage,

boîtes d’encre vides,

cartouches d’encre et les toners

déchets liquides et pâteux (encres, 
huiles, vernis, gommes,…),

solutions de mouillage usagées,

déchets d’équipements électriques et 
électroniques (néons, ordinateurs hors 
d’usage,…),

emballages souillés (bidons, aérosols).
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2 La sécurisation des stockages des 
produits liquides dangereux (neufs et 
déchets).

3 La garantie de non utilisation de 
produits étiquetés « toxiques ».

UN ENGAGEMENT :
Sensibilisation environnementale en cas 
d’accueil du public.

IMPRIM’VERT® : 
UNE AMÉLIORATION 
CONTINUE 

Un propriétaire : le Pôle d’Innovation 
de l’Imprimerie (P2i), qui a en charge la 
gestion de la marque au niveau national.

Un cahier des charges harmonisé 
au niveau national, et régulièrement 
actualisé (ajout des DEEE, engagement à 
sensibiliser la clientèle et le public).

Des outils de communication :

 – Un site Internet entièrement dédié à 
la marque avec notamment : la liste 
officielle nationale des imprimeurs 
ayant obtenu la marque Imprim’Vert, la 
liste des référents Imprim’Vert sur toute 
la France, l’actualité de la marque,…

 – Un logo millésimé, un logo stylisé 
pouvant être apposé sur vos 
documents.

 – Un diplôme « officiel » millésimé.

EN RÉSUMÉ, 
IMPRIM’VERT®, 
C’EST : 

Un réseau composé de plus d’une 
centaine de chargés de mission 
environnement formés aux Industries 
Graphiques en Chambres de Métiers et 
d’Artisanat et Chambres de Commerce 
et d’Industrie : les référents Imprim’Vert®.

La mise en place d’actions concrètes 
au sein de l’imprimerie permettant 
une réduction des impacts 
environnementaux.

Un engagement de résultat garanti 
par un cahier des charges unique 
et national, et par un règlement d’usage 
de la marque.

POURQUOI 
FAIRE APPEL À 
UN IMPRIMEUR 
IMPRIM’VERT®
VOUS SOUHAITEZ :

effectuer des achats responsables qui 
préservent l’environnement,

renforcer les valeurs éco-citoyennes 
de votre collectivité, administration 
ou entreprise et les faire connaître en 
apposant la marque Imprim’Vert® sur 
vos documents,

valoriser les imprimeurs impliqués dans 
la démarche.
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ALORS FAITES APPEL À UN IMPRIMEUR 
IMPRIM’VERT® !

De plus, la très grande majorité 
des entreprises Imprim’Vert® 
ayant su développer des actions 
environnementales qui leur sont propres, 
n’hésitez pas à les interroger dès la 
conception de vos projets d’impression, 
elles pourront utilement vous conseiller !

IMPRIM’VERT ® : 
UNE ORGANISATION 
FORMALISÉE 
GARANTE DE SA 
CRÉDIBILITÉ
Un comité consultatif national 
Imprim’Vert® a été mis en place.
Ce comité est composé de :

la Direction du Commerce, de l’Artisanat 
des Services et des Professions Libérales 
(DCASPL),

l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie (ADEME),

les 6 Agences de l’Eau,

l’Assemblée Permanente des Chambres 
de Métiers et de l’Artisanat (APCM),

l’Assemblée des Chambres Françaises de 
Commerce et d’Industrie (ACFCI),

l’Institut Supérieur des Métiers (ISM),

la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
du Loir-et-Cher,

la Chambre Régionale de Métiers et de 
l’Artisanat du Centre,

le Centre National d’Innovation 
pour le Développement Durable 
et l’Environnement dans les Petites 
entreprises (CNIDEP),

le Pôle d’Innovation de l’Imprimerie (P2i).

Ce comité qui se réunit au moins une fois 
par an, a pour mission d’évaluer l’efficacité 
des actions mises en œuvre. Seul ce 
comité est habilité à faire évoluer le cahier 
des charges Imprim’Vert.

Le référent Imprim’Vert®, généralement 
chargé de mission consulaire, réalise 
obligatoirement une visite du site avant la 
demande d’attribution. 

Sur la base du dossier de demande 
d’attribution réalisé par ce référent, la 
marque Imprim’Vert® est attribuée par les 
comités d’attribution régionaux ou par le 
comité d’attribution national.

L’attribution de la marque est valable pour 
une année civile, le renouvellement se 
fait par la suite sur dossier, néanmoins la 
troisième année une visite de vérification 
est imposée.

P ô l e  d ' i n n o v a t i o n
d e  l ' i m p r i m e r i e

P2i
92, rue Abélard - 59000 Lille
Tél. 03 20 57 09 82 - Fax 03 20 30 00 63
Mail : contactp-2i.fr
www.p-2i.fr
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Information Rault – 12/2/2008 

        

Le Pacte mondial de L’O.N.U 
Les 10 principes  

Le Pacte Mondial invite les entreprises à adopter, soutenir et appliquer dans leur sphère d'influence un ensemble de 

valeurs fondamentales, dans les domaines des droits de l'homme, des normes de travail et de l'environnement, et de 

lutte contre la corruption. En d'autres termes, c'est seulement dans les domaines qui les concernent que l'on requiert 

des entreprises de véritables évolutions.  

Ces dix principes sont inspirés de :  

• La Déclaration universelle des droits de l'homme 

• La Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail 

• Organisation internationale du travail 

• La Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement 

• La Convention des Nations Unies contre la corruption 

Droits de l'homme 

1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux droits de 

l'homme dans leur sphère d'influence ; et  

2. A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations des droits de l'homme. 

Normes du travail 

3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de négociation collective ;  

4. L'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 

5. L'abolition effective du travail des enfants ; et 

6. L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession. 

Environnement 

7. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes touchant l'environnement ; 

8. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière d'environnement ; 

et 

9. A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l'environnement.  

Lutte contre la corruption 

10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds et 

les pots-de-vin. 
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